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Prix
Question écrite n° 38540

Texte de la question

Mme Martine Frachon attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre de
l'economie, des finances et de la privatisation, charge de la consommation et de la concurrence, sur la forte
progression des prix des services pour 1987. Selon l'INSEE, les prix des services ont progresse nettement plus
vite que les autres elements de l'indice general : + 6 p 100 et meme + 7,8 p 100 pour les services prives. Elle lui
demande donc de lui faire savoir ce qu'il entend faire afin de lutter contre cette derive inflationniste qui penalise
les consommateurs.

Texte de la réponse

Reponse. - Les services prives ont connu de fortes hausses a la suite de la liberation des prix qui n'est
intervenue, pour les principales prestations, qu'a la fin de l'annee 1986. L'indice de ce poste pour le premier
trimestre 1987 (+ 3,9 p 100 de janvier a mars) a ainsi enregistre l'incidence des reajustements consecutifs a une
longue periode de reglementation. Des le deuxieme trimestre, le rythme de hausse s'est inflechi (+ 1,3 p 100
d'avril a juin) et le reste de l'annee a ete marque par un ralentissement sensible (+ 2,4 p 100 de juillet a
decembre) traduisant la regularisation progressive du marche par la concurrence. Par ailleurs, il est a noter que
les hausses les plus sensibles n'ont ete le fait que d'un nombre limite de professionnels et qu'il existe, pour une
prestation donnee, un ecart, parfois tres important, entre les prix pratiques par les differents prestataires. Il
revient donc aux consommateurs de faire jouer la concurrence et de rechercher le meilleur rapport qualite-prix.
Diverses mesures ont d'ailleurs ete mises en oeuvre pour favoriser l'exercice par le consommateur de son libre
choix. En particulier, les arretes des 27 mars et 18 juin 1987 ont defini, dans les sept principales activites de
service, de nouvelles regles de publicite des prix obligeant notamment les professionnels a afficher leurs tarifs a
l'interieur et a l'exterieur de leurs etablissements. D'autre part, le Gouvernement n'a pas hesite a utiliser tous les
moyens en sa possession pour lutter contre les pratiques anticoncurrentielles et le Conseil de la concurrence a
ainsi ete saisi plusieurs fois pour sanctionner des actions concertees entre prestataires de services.
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